
Quels documents RH doivent être accessibles à la délégation du
personnel ?

Réponse courte

La délégation du personnel doit avoir accès aux documents RH suivants : le registre du personnel (liste nominative

des salariés avec dates d’entrée et de sortie), les contrats de travail types et avenants collectifs (hors contrats

individuels sauf accord ou procédure collective), les accords collectifs, plans sociaux, règlements internes et chartes

applicables à tous, les documents relatifs à la durée du travail, horaires collectifs, congés, absences collectives et

décompte des heures supplémentaires, ainsi que les bilans sociaux, rapports annuels sur l’égalité de traitement, la

formation professionnelle, la santé et la sécurité au travail.

Elle doit également pouvoir consulter les notifications de licenciements collectifs, projets de restructuration, transferts

d’entreprise et toute information requise dans le cadre des procédures de consultation prévues par le Code du travail.

L’accès à ces documents doit respecter la confidentialité des données personnelles et des secrets d’affaires, et

s’effectuer dans des conditions garantissant l’intégrité et la sécurité des informations.

Définition

La délégation du personnel est l’organe de représentation des salariés dans les entreprises luxembourgeoises

occupant au moins 15 salariés. Elle dispose de droits d’accès à certains documents relatifs à la gestion des

ressources humaines, dans le but d’exercer ses missions de contrôle, de consultation et de participation à la vie

sociale de l’entreprise. L’accès à ces documents est strictement encadré par le Code du travail et vise à garantir

la transparence des relations sociales tout en protégeant les données personnelles et les intérêts légitimes de

l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’accès aux documents RH par la délégation du personnel est subordonné à l’existence d’une délégation élue

conformément aux articles L.411-1 et suivants du Code du travail. Les membres titulaires de la délégation, ainsi que

les délégués syndicaux le cas échéant, peuvent consulter les documents dans le cadre de leurs attributions légales.

L’accès est limité aux informations nécessaires à l’exercice de leurs missions, notamment en matière de consultation

sur les licenciements collectifs, la santé et la sécurité, l’égalité de traitement, la formation professionnelle et

l’organisation du temps de travail. L’employeur doit veiller à respecter la confidentialité des données à caractère

personnel et des secrets d’affaires.
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Modalités pratiques

L’employeur doit mettre à disposition de la délégation du personnel, sur demande ou de manière spontanée selon les

cas, les documents suivants :

Le registre du personnel, comprenant la liste nominative des salariés avec les dates d’entrée et de sortie,

conformément à l’article L.621-1 du Code du travail.

Les contrats de travail types et avenants collectifs, à l’exclusion des contrats individuels nominatifs, sauf

accord exprès du salarié concerné ou en cas de procédure disciplinaire collective.

Les accords collectifs, plans sociaux, règlements internes et chartes applicables à l’ensemble du personnel.

Les documents relatifs à la durée du travail, aux horaires collectifs, aux congés, aux absences collectives et au

décompte des heures supplémentaires.

Les bilans sociaux, rapports annuels sur l’égalité de traitement, rapports sur la formation professionnelle et

rapports sur la santé et la sécurité au travail.

Les notifications de licenciements collectifs, projets de restructuration, transferts d’entreprise et toute

information requise dans le cadre des procédures de consultation prévues par le Code du travail.

L’accès peut s’effectuer sous forme papier ou électronique, dans des conditions garantissant la confidentialité et

l’intégrité des données. La consultation doit avoir lieu pendant les heures de délégation ou de travail, sauf accord

contraire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser les modalités d’accès aux documents RH dans une procédure interne,

précisant la liste des documents accessibles, les modalités de consultation, les mesures de confidentialité et les

voies de recours en cas de litige. La délégation du personnel doit s’abstenir de toute diffusion non autorisée

d’informations nominatives ou sensibles. En cas de doute sur la portée du droit d’accès, il est conseillé de solliciter

l’avis de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de la Commission nationale pour la protection des données

(CNPD) pour les questions touchant aux données personnelles. Toute restriction d’accès doit être justifiée par la

protection d’un intérêt légitime, dûment motivée et proportionnée.

Cadre juridique

Les droits d’accès de la délégation du personnel aux documents RH sont régis principalement par les articles L.414-1

à L.414-11, L.621-1, L.125-6, L.223-1 et L.234-1 du Code du travail luxembourgeois. Les obligations de

confidentialité et de protection des données à caractère personnel sont encadrées par la loi modifiée du 1er août

2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, ainsi que par

la jurisprudence nationale en matière de respect de la vie privée et de secret d’affaires.
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Veillez à documenter par écrit toute transmission de documents à la délégation du personnel et à conserver une traçabilité des accès

afin de prévenir tout litige relatif à la confidentialité ou à l’étendue des droits d’accès.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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